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I, Pétition de M. Augustine S. Muta.baruka. (T/PET.3/85) 

1, Le petitionnaire est un ressortissant du Ruanda-Urundi, qui a fait ses études 

secondaires en Ouganda, et qui désire maintenant être admis dans un établissement 

d'enseignement supérieur de langue anglaise, de préférence aux Etats-Unis 

d 1Amérique1-/, Il déclare, dans une lettre en date du 22 janvter 1957, -que pour 

faire suit0 à l'invitation que lui a adressée le Conseil de tutel~e en réponse à 

une pétition e.ntérieure.s.{ il a présenté une demande d • assistance en ce sens aux 

autorités belges. C~s a.eL1ière,s lui ont proposé de. s I inscrire aux cours 

préuni VC:!rsltn.:i :res d I Elisab1:;·e,:Cville, au Congo belge. Ne carmais sant point la langue 

française, !.e pé•:;i tionnnire n I a pu ecct?ptor cette offre. D'autre part, il estime 

qu'il se~ait très avant6go~c ~Qur le dév~:oppement culturel de son ~ays que 

certains de u~s ha':J.l ta.n·:s r,.-:-ennent contact avec la civilisation occidentale en 

allant faire un séjour è l'étranger. Il se demande d'ailleurs pourquoi aucun 

ressortissant du Ru:.r.i~••UrtJncU n I a encore jamais pu bénéficier des bourses offertes 

aux habitants des Tc!'ri·coires sous tutelle. ll ajoute que pe:::idant la période 

de sos études en Ouganda, il es~ toujours rentré trois fois l'an en Ruanda-Urundi 

et qu I il ne doit pas, en coni;éqy.ence, être considéré comme "ressortissant national 

résidant à. l'étrane5er depuis de n::>mbreuses années" ainsi que l'a prétendu l'Autorité 

administrcJte en lui refusant l'appui qu 1il sollicitait d'elle pour l'obtention d'une 

bourse dana une i:::istitu-ljion étrangère. 

2. L'Autorité administrante fait observer (T/OBS.3/18) que la présenté requ$te 

constitue 1~ prolongement de celle que l'intéressée a introduite le 10 juin 1955 
(/PET.3/83), ce qui expli~ue que les groefs formulés par ~ale (sic) Augustine 

S. Mutabaruka ne soient pas essentiellement nouveaux. En réponse à sa demar.de 

d'une bourse d'étude, l'Autorité administrante lui a fait savoir, le 13 janvier 1956, 
qu'elle pouvaitêtre admise immédiatement à la Section préuniversitaire de 

l'Université d 1Elisabethville et que ses frais de voyaee seraient à la charge 

du gouvernement. Elle pourrait acquérir la connaissance du fran~ois dans cet 

1/ · Note du Secrétariat : Des renseignements relatifs aux bourses offertes aux 
habitants des Territoires sous tutelle conformément aux résolutions 557 (VI) et 
755 (VIII) de l 'Aosembloe généra.le. ont été commtll.1i.g_u6s le 1er février 1957 au 
pétitionne.ire q_ui n'a po.s encore rir0senté de demo.ndc officielle uu Secrétaire général. 

y T/PET.3/83, résolution 1380 (XVII) du Conseil de tutelle. 

/ ... 
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établissement~ , Ii n'est donc pas ·exact qüe ' son ' ï'griortince' 'd~ -~ette' J.anctie sci:lt , . . 

;' .;, 

• • '.· .• • • •• ; 1 .• • •·_• . ' ~ . '. . _- ' -~ ' .. .\ , • ' . ~ • • • ; ~- • •• .• ' • 

un obstacle à cè qu'elle poursuive ses étüdés' ·en Afl'ique belGe·. ·. Toute l 'Ussistance'·· 

que l 1Adrainistro.t1on otait en ni~·sd~e'cl~ '•pf@t'.cif 'i -'1i('pét:Lti.on~rifre pour p·~üis~i;re ; · · 
ses études l~i a . donc été .pr~posée, . ; :J · .. ·,:-; . . . - , . - ·. • . ; 

' -
II. Pétition de M. Zaknriya Kamuhanda (TLPET.3/86) 

1. L'auteur de cette ·pétition, dans une iettre en date' du 1er 'juin ·1957, dépose 

plainte contre ·un Indiei1 du n:om de Gulam Mohamed qui a renversé son' -fils ilGé -de .. · 

22 ans.,· Kar:lUGisho., . alors. qu0 ce dern:!:er était à bic~•c lette sur la rotite. · Son , fils .' · 

est uort le 10 . sep.tembre 195!~ des · suites de cet accident. · D1 après le j;>ét:1.ti6nnairè,: 

la route était' assez larcw pour éviter l'b.ccident, Gulam Mohe.I:1ed ne se serait pas :·.· : -· 

servi de son a,·t,rerticiieu:-:-, et .son. fils savait très bien r.ionter -à' bicyclette èbritrai-.::: ·. 

rement à ce qui· o. éto. alléc ué lors de 1 1eng_uête. D1autre part; Gulam Mohamed se , 

serait caché et aurait \ dis::;imulé la voiture. Cet accident a donc été intenJiohneir ,: 

ajoute le pétitionnaire, . car le responsable, avec la ·complicité du père, · l1e -1 1a :pas -· .. 

sic;nalé à le police· et n 1a . recconu le délit qu'au moment où le Cdmmicsaire de District ' 

s 1est présenté chez: lui • .. 

2. Le pétitionnaire n'est -pas ·satisfait du juc;enent qui a été rendu; en vertu : 

duquel le prévenu a été con.damné à un mois de prisoù et à '3.000: francs dé doriunaces 

pour la. ,rictiinè . et la bicyclette. Il considère que l'Ihdien a>"bénéficié de 

mesures de faveur parc~ qu'il est riche'~ -et que · lui-m~oe n'est qu'un "pauvre .· 

Africain11
, Il exprime .de plus·· la crainte d'être inquiété pnr' les autorités locales :_ · '. _ 

11 qui ne veulent pas que les Africains aient recours à l'assistance des Nations Unies'~ 

mais il est malcré tout forcé d'y faire appel car on lui répète que 1 1affaire sera 

juc;ée à nouveau alors que, jusqu 1à présent, rien n'a encore été fait, 

3. L'Autorité adrainistrante fait obcerver (T/OBS.3/19) qu'il est exact que le fils 

de M. Z, Kamuhanda a été tué au cours d I un accident de roula.Ge survenu à Diumba le 

7 septembre 1954. Le prévenu et auteur de l'accident Gulam Moharaed, métis d'indien 

non reconnu, a été déféré au Tribunal de police · de Bim:füa et a été condamné à un mois 

de Servitude pénale principale ainsi qu'à 200 francs d'amende ou 10 jours de 

Servitude pénale subsidiaire. 

4. Les préventions à charce de Gulam Mohamed, gui conduisait le camion R,U.4224 

au moment de l'accident, étaient les suivantes : i) avoir négli~é de céder la. moitié 

de la chaussée au cycliste Kamugisha, fils de z. Kamtùlanda; ii) avoir conduit au 
/ .... 
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moment de l'accident à une vitesse et d1 une façon dangereuoe; iii) a.voir invo-
. . 

lontairement causé la mort du nommé Kamue5isha., . r,l8is sans intention d I a.ttc:nter ù la 

personne d I autrui; iv) avoir piloté un véhicule automoteur alors qu I e.u raoraent de. 

l1accident l'intéressé n'avait pas 17 ans accomplüi. Le Tribunal de Police de 

Biumba condar.ma ée5alemcnt le prévenu à verser 3.000 francs de dornnnGeo-intérêts au 

pore de lo. victime, estimant que la responsabilit6 du projudicc s 1.tbi par le décès 

du Kamuc;isha. incombait pour ln raoiti-é à la victime et pour le nurpluc au provenu. 

5. M. Kamuhanda refusa les donu:-i.aC5es et intérêts . qui lui avaient été allouos et, 

par l'intermédiaire .de son Conseil:, Mr.ître Jnmar, sollicita la r6·1iaion _du jucement, 

Le Tribunal du Parquet de Ruancla, pcr son jucemcnt du 5 avril 1955, confirr.m le 

jugement du Tribunal de Police dnno toutes ses dicpositiona, cnuf qu'il eotimn que 

la responsabilité de l'accident inconbait pour 8o pour 100 à la victime et 20 pour · 

100 au prévenu; il ne modifla. cependant !)OS le Tilonto.nt de:; dor.unnccs et intorêts, 

considérant que la sornr.ie de 3.000 francs rcpréocntait leo 20 pour 100 du domrnnce 

subi qui, au· total, était donc estimé à 15.000 francs. Le 27 mars 1956, 

M. Kamuhanda a ad.reGsô au Gouverneur du nuando. Urundi une requête en même temps 

qu'il écrivait au Gouverneur conéro.l pour obtenir de 11Adr.lini:::tration une revision 

de la décision judiciaire inte:tvenue. Il fut répondu à. l'intéres:o que le ju~eraent 

du Tribunal du Parquet otait coulé en force de chose jucée et que plus aucun 

recours ch-il ne pouYait être introduit. H. ICrunuho.nda n été ée;aler,1cnt averti de ce 

que le montant des dornmoces et intérêts qui lui waient été allouén par juceii1ent, 

était à sa disposition et qu'il lui était loisible de le réclor:cr au Greffe du 

Tribunal de police de Biurnba où cette somme n été consicnée. 




